
 
 

 
Le vingt sept juillet deux mille quinze, à vingt heures trente minutes, 
le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Lunaire s’est réuni à la 
Mairie après avoir été légalement convoqué le vingt juillet deux mille 
quinze. 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de Michel PENHOUËT, 
Maire. 
 
Nombre de Conseillers en exercice :  19 
 
Présents : Michel PENHOUËT, Françoise RIOU, Loïc GANDON, 
Claude ESNAULT, Josy DUVERNEUILH, Vincent BOUCHE, 
Jean-Noël GUILBERT, Christian BRIERE DE LA 
HOSSERAYE, Philippe LE BIHAN, Fany DUFEIL, Thérèse 
MOREL, Marie SIMON-VARINS, Jean-Pierre BACHELIER, 
Sophie GUYON, Thierry MACHERAS. 
 
Pouvoirs :  Frédérique DYEVRE-BERGERAULT à Christian 

BRIERE DE LA HOSSERAYE. 
 Hélène PASNON à Marie SIMON-VARINS. 
 Muriel CARUHEL à Jean-Noël GUILBERT. 
 Claire HARDY à Sophie GUYON. 
  
Assistait également à la séance Madame Katell LE PETIT, Directrice 
Générale des Services. 
 
Madame Marie SIMON-VARINS a été nommée secrétaire de séance 
en application des dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 

Délibération n° 94/2015 
 

NOMINATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Rapporteur : Michel PENHOUËT 
 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en son Article L.2121.15 
qu’au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, nomme Marie SIMON-
VARINS, secrétaire de séance. 

Délibération n° 95/2015 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 22 JUIN 2015 
 
Rapporteur : Michel PENHOUËT 
 
 

Il s’agit d’approuver, avec ou sans observation, le procès-verbal de la réunion du Conseil 
Municipal du 22 juin 2015. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des présents à la dite 
séance, le procès verbal. 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUILLET 20 15 

Département 
d’ILLE-ET-VILAINE 

 
��� 

 
Arrondissement 

de SAINT-MALO 
 

�� 
 

VILLE DE 
SAINT-LUNAIRE 



Délibération n° 96/2015 
 

OPERATION DU CLOS LOQUEN : PRESENTATION DU COMPTE R ENDU 
ANNUEL A LA COLLECTIVITE LOCALE (CRACL) DU GROUPE G IBOIRE.  
Rapporteur : Françoise RIOU 
 
Le compte rendu annuel à la collectivité locale (CRACL) a été présenté en séance par 
Madame RIOU. Ce document prévu à l’article L 300-5 du Code de l’Urbanisme vise à 
présenter une description de l’avancement de l’opération d’aménagement sur le plan physique 
et financier afin de permettre à la collectivité de contrôler son bon déroulement.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (17 voix pour et 2 abstentions) : 

 

� APPROUVE le compte rendu annuel à la collectivité locale présenté par la Groupe 
Giboire pour la ZAC du Clos Loquen. 
 

Délibération n° 97/2015 
OPERATION DU CLOS LOQUEN : PRECISION A LA DELIBERAT ION 37/2015 
SUR LA SURFACE DES TERRAINS A ACQUERIR. 
 
Rapporteur : Françoise RIOU 
 
Par délibération 37/2015 en date du 02 mars 2015, le Conseil Municipal a décidé l’acquisition 
de parcelles de terrain se trouvant à proximité de l’emprise de l’opération du Clos Loquen, 
derrière les tennis couverts. Ces terrains sont situés dans l’emplacement réservé n°43 au PLU 
« zone pour équipements publics » et concernent pour partie les jardins familiaux.  
 
Le prix d’acquisition avait été fixé à 15 €/m² et la surface à acquérir était estimée à 3 213m². 
A l’issue du bornage, il s’avère que la surface à acquérir est de 3192 m² (parcelles AY 570 et 
AY 567), soit un prix d’acquisition de 47 880 €. 
 
Le Conseil Municipal est donc invité à délibérer de nouveau afin de préciser la surface exacte 
à acquérir et donc le prix. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
� APPROUVE l’acquisition des parcelles sus indiquées à OCDL-GIBOIRE pour une 

surface de 3 192 m² au prix de  47 880  €. 
� MANDATE Monsieur le Maire à la signature de tous actes afférents à la présente 

décision.  
� PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2015. 

 
Délibération n° 98/2015 

OPERATION DU CLOS LOQUEN : DENOMINATION DES RUES 
 
Rapporteur : Françoise RIOU 
 
Le Conseil Municipal est sollicité afin de dénommer les différentes rues du secteur du Clos 
Loquen. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (18 voix pour et 1 abstention),  
 

� DECIDE  de dénommer les futures voies du secteur du Clos Loquen : Rue des 
Buharats, Impasse des Genillets, Impasse des Trois Pierres, Impasse de la Pierre aux 
Bars. 
 



Délibération n° 99/2015 
FINANCES : RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE  DE LA 
BANQUE POSTALE.  
 
Rapporteur : Michel PENHOUËT 
 
Le contrat de ligne de trésorerie par tirage conclu avec la Banque Postale arrive à échéance le 
15 septembre 2015. La Banque Postale a été sollicitée pour renouveler cette ligne pour un 
même montant de 600 000 €.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

���� DECIDE de renouveler la ligne de trésorerie et de retenir la proposition de la Banque 
Postale ci-dessous présentée : 

Article 1 : Principales caractéristiques de la ligne de trésorerie 
 

���� Montant maximum : 600 000 €. 
���� Durée maximum : 1 an. 
���� Taux d’intérêt : Eonia + marge de 1.26 % l’an. 
���� Date de prise d’effet : 14 septembre 2015. 
���� Commission d’engagement : 900 € soit 0.15% du montant maximum payable au plus 

tard à la date de prise d’effet du contrat. 
���� Commission de non utilisation : 0.20 % du montant non utilisé. 
 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 
 
Monsieur Michel PENHOUËT, représentant légal de l’emprunteur en sa qualité de Maire,  est 
autorisé à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative à la ligne de trésorerie 
décrite ci-dessus à intervenir avec la Banque Postale, et est habilité à procéder ultérieurement, 
sans autre délibération et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de 
ligne de trésorerie et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 
 

Délibération n° 100/2015 
FINANCES : ACCEPTATION DE LA SUBVENTION AU TITRE DE S AMENDES DE 
POLICE - PROGRAMME 2015. 
 
Rapporteur : Françoise RIOU 

 
Par délibération n° 12/2015 en date du 19 janvier 2015, le Conseil Municipal a sollicité une 
subvention au titre des amendes de police pour les aménagements de sécurité prévus dans le 
cadre de l’aménagement urbain du Boulevard de Longchamp. 
Une subvention de 6 695 € est proposée par la Préfecture d’Ille et Vilaine, à savoir 2800 € 
pour les aménagements de sécurité sur voirie et 3895 € pour les aménagements piétonniers 
protégés. Pour rendre l’octroi de cette subvention définitif, il convient de prendre une 
délibération acceptant la somme proposée et portant engagement à réaliser les travaux dans 
les plus brefs délais. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
���� ACCEPTE le versement de la subvention de 6 695 € proposée par la Préfecture d’Ille et 

Vilaine, 
 

���� S’ENGAGE à réaliser les aménagements de sécurité prévus dans le cadre de l’aménagement 
urbain du Boulevard de Longchamp dans les plus brefs délais. 

 
 



 
Délibération n° 101/2015 

FINANCES : TARIF DE LOCATION DES BARRIERES DE POLIC E 
 
Rapporteur : Loïc GANDON 

 
Il est proposé de fixer un tarif pour la location des barrières de police à des particuliers ou des 
entreprises. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

� DECIDE  de facturer la location des barrières de police aux particuliers et aux 
entreprises, 

� FIXE  le tarif de location à 1.00 € par mois et par barrière pour les particuliers et les 
entreprises. 

 
Délibération n° 102/2015 

TRAVAUX DE VOIRIE BOULEVARD DE LONGCHAMP : ETUDE DE TAILLEE 
DU SDE 35 POUR L’EFFACEMENT DES RESEAUX. 
 
Rapporteur : Françoise RIOU 
 
Par délibération n° 136/2014 en date du 15 septembre 2014, le conseil municipal a validé 
l’étude sommaire du SDE35 pour l’effacement des réseaux du Boulevard de Longchamp. 
L’étude sommaire faisait apparaître une participation de la commune de 159 300 € hors 
éclairage public et effacement des réseaux téléphoniques. 
 
L’étude détaillée, comportant l’éclairage public et l’effacement des réseaux téléphoniques a 
été finalisée par le SDE 35. Le montant total des travaux est de 343 200.00 € TTC 
dont 204 650.00 € à la charge de la commune. Le SDE 35 propose d’assurer également la 
maîtrise d’ouvrage des travaux d’éclairage public et du génie civil des réseaux de 
télécommunication. 
Afin que le dossier puisse être présenté au bureau syndical pour obtenir un accord de 
financement, il est demandé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer et de 
s’engager sur les points suivants : s’engager à réaliser les travaux dès que le dossier aura été 
retenu et verser la participation au maître d’ouvrage à l’avancement des travaux. La dépense a 
été inscrite au budget 2015. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 

���� APPROUVE l’étude détaillée finalisée par le SDE 35 laissant apparaitre la somme de 
204 650.00 € à la charge de la commune, 

���� S’ENGAGE à réaliser les travaux dans les plus brefs délais dès que le dossier aura été 
retenu par le bureau syndical, 

���� S’ENGAGE à verser la participation au maître d’ouvrage à l’avancement des travaux, 
���� PRECISE que les crédits sont inscrits au budget primitif 2015, 
���� AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier 

(conventions de mandats, tableaux financiers …). 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération n° 103/2015 
TRAVAUX DE VOIRIE BOULEVARD DE LONGCHAMP : APPROBAT ION DU 
DCE ET LANCEMENT DE LA PROCEDURE. 
 
Rapporteur : Françoise RIOU 
 
Le projet d’aménagement du Boulevard de Longchamp a été finalisé par les services et 
présenté aux riverains lors de la réunion du vendredi 17 juillet. Une autre réunion de 
présentation aura lieu le vendredi 21 août à 18h30 afin que toutes les personnes concernées 
puissent prendre connaissance de ce projet. 
 
Le dossier de consultation des entreprises, comportant les pièces techniques et administratives 
a été préparé. Il est demandé aux membres du Conseil Municipal de valider le projet et le 
dossier de consultation des entreprises afin de lancer la consultation dès le mois de septembre 
2015 selon une procédure adaptée. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 

� VALIDE le Dossier de Consultation des entreprises, 
� AUTORISE  le lancement de la consultation selon une procédure adaptée à compter 

du mois de septembre 2015, 
� MANDATE  Monsieur le Maire à la signature de toutes pièces inhérentes à ce dossier. 

 
Délibération n° 104/2015 

DOMAINE PUBLIC : MODALITES D’OCCUPATION POUR LES TE RRASSES. 
 

Rapporteur : Michel PENHOUËT 
 

En application de l’article L.2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
le Maire peut «moyennant le paiement de droits fixés par un tarif dûment établi, donner des 
permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur la voie publique et autres lieux publics 
sous réserve que cette autorisation n’entraîne aucune gêne pour la circulation et la liberté du 
commerce». 

 
Ainsi, l'occupation du domaine public de la commune (trottoirs, places) par un commerce 
pour y installer une terrasse, nécessite une autorisation d'occupation temporaire (AOT) du 
domaine public, qui prend la forme d'un arrêté, et entraîne le paiement d'une redevance. 
L’occupation doit répondre à des conditions fixées par la commune qui est l’autorité 
administrative en charge de sa gestion. 
 
La délivrance de cette autorisation relève du pouvoir de police spéciale de la circulation et du 
stationnement détenu par le Maire et, à ce titre, ne nécessite aucune délibération du Conseil 
Municipal. En revanche, les montants des droits de stationnement sont déterminés par le 
Conseil Municipal. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de valider le formulaire de demande d’autorisation qui 
fixe les modalités  d’utilisation du domaine public. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (17 voix pour, 1 abstention), 
 
 

� VALIDE le formulaire de demande d’autorisation fixant les modalités d’utilisation du 
domaine public ci-annexé, 

� PRECISE que l’utilisation du présent formulaire sera effective dès que la délibération 
sera rendue exécutoire. 



Délibération n° 105/2015 
PERSONNEL MUNICIPAL : MODIFICATION DU REGLEMENT INT ERIEUR 
D’HYGIENE ET DE SECURITE. 
 
Rapporteur : Michel PENHOUËT 
 
Le règlement intérieur d’hygiène et de sécurité de la ville de Saint-Lunaire a été approuvé par 
les membres du comité technique paritaire départemental le 26 octobre 1998 et par les 
conseillers municipaux le 26 novembre 1999. 
 
Ce règlement nécessite une mise à jour puisque la règlementation en matière d’hygiène et de 
sécurité a beaucoup évolué. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver le projet de règlement intérieur 
d’hygiène et de sécurité ci-annexé, applicable à l’ensemble des agents, qu’ils soient 
contractuels ou permanents.  
 
Préalablement à la séance et conformément à la réglementation, ledit règlement a été transmis 
au comité technique paritaire pour avis. Une copie a également été envoyée aux agents pour 
observations. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu la saisine du Comité Technique Paritaire du CDG 35, 
 

� APPROUVE le projet de règlement intérieur et de sécurité ci-annexé. 
� MANDATE Monsieur le Maire à la signature de toute pièce qui serait la suite ou la 

conséquence de la présente décision. 
� PRECISE que ledit règlement sera applicable à réception de l’avis du CTP 35. 

 
 



 
 



 
 

 
 



 
 
 

Délibération n° 106/2015 
SERVICES PERISCOLAIRES : BILANS DE L’ANNEE SCOLAIRE  2014/2015 ET 
TARIFS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016. 
 
Rapporteur : Loïc GANDON 
 
La commission des finances s’est réunie le 16 juillet dernier pour analyser les bilans des 
services périscolaires afin de faire une proposition pour les tarifs applicables à compter de la 
rentrée 2015.  
 
Ils sont reproduits ci-dessous : 
 
Etudes :  
Une augmentation de la fréquentation permet à ce service d’être excédentaire. La commission 
propose de maintenir les mêmes tarifs pour l’année scolaire 2015/2016. 



 
 
Garderie :  
Depuis la rentrée 2014, la garderie est organisée également le mercredi matin. Ce service est 
également légèrement excédentaire et la commission propose de maintenir les mêmes tarifs 
pour l’année scolaire 2015/2016. 

 
 
 
 
 
 



Restaurant scolaire : 
 
Sur l’année  2014/2015, on constate une forte augmentation de la fréquentation : 21 400 repas 
ont été servis au total (scolaires, alsh, adultes et repas du dimanche) contre 18 044 pour 
l’année scolaire 2013/2014, soit une augmentation de 18.6 %. Cette augmentation est 
constante depuis plusieurs années (+ 13 % en 2012/2013 et + 8.15 % en 2013/2014). Cela 
s’explique par l’augmentation des effectifs de l’école publique (ouverture de classe) et par la 
hausse de la proportion des élèves de l’école privée déjeunant au restaurant scolaire, mais 
aussi par la qualité des repas servis au restaurant scolaire. 
Cette forte fréquentation permet de réduire le coût de revient moyen d’un repas qui est passé à 
5.99€ (contre 7.44 € en 2013/2014). Le déficit total de ce service pour l’année 2014/2015 est 
de - 59 724.40 €. Bien que toujours importante, la participation de la commune est en légère 
diminution par rapport à l’année précédente (62 958.65 € en 2013/2014). 
La commission propose d’augmenter les tarifs de 1% pour l’année scolaire 2015/2016. Le 
prix du repas pour les enfants passerait donc de 2.97 € à 3.00 €. 
 

 
 
 
 



Accueil de loisirs (mercredis et petites vacances) : 
Depuis la rentrée 2014 et en raison de la modification des rythmes scolaires, l’accueil de 
loisirs du mercredi ne fonctionne plus que l’après-midi. Sur les 71 jours d’ouverture du 
centre, ont été  enregistrés : 1162 journée-enfants (petites vacances) et 1059 demi-journée-
enfants (mercredi après–midi et demi-journée pendant les petites vacances scolaires). Au 
total, la fréquentation est en légère baisse, surtout les mercredis après-midi. 
La participation de la commune pour ce service est de 9 124.18 €, déduction faite des recettes 
de la facturation aux familles, de l’aide de la CAF et de la participation de la commune de 
Saint-Briac pour les enfants briacins. 
 

 
 

Il est proposé au Conseil municipal, au vu des bilans présentés, d’appliquer une augmentation 
des tarifs de 1 % pour l’année scolaire 2015/2016. Le tarif pour la journée d’accueil (sans 
repas et goûter inclus) pour un enfant domicilié sur la commune passerait donc de 9.24 € à 
9.33 € pour les petites vacances, et de 9.82 € à 9.92 € pour les vacances d’été. Le mercredi 
après-midi (sans repas et goûter inclus, pour un enfant domicilié sur la commune) passerait de 
6.52 € à 6.59 €. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des bilans et en avoir délibéré, à 
l’unanimité, 



 
� FIXE  ainsi qu’il suit les tarifs des services périscolaires municipaux de l’année scolaire 

2015-2016 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération n° 107/2015 
 
TEMPS D’ACCUEIL PERISCOLAIRES : BILAN DE L’ANNEE SC OLAIRE 
2014/2015 ET ORGANISATION POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2015/2016 
(CONTRATS, SALLE DE LA PAROISSE…) 
 
Rapporteur : Michel PENHOUËT 
 
Les activités proposées dans le cadre des temps d’accueil périscolaires (TAP) organisés 
depuis la rentrée 2014 suite à la réforme des rythmes scolaires ont rencontré un vif succès 
auprès des élèves des deux écoles et ont apporté une totale satisfaction aux enseignants, 
parents et intervenants de la commune ou extérieurs. Le taux de participation aux TAP est 
proche de 100 %, seuls quelques élèves de petite section de maternelle n’y participent pas.  
Sur l’année scolaire 2014/2015, les TAP ont représentés 1 410 heures d’activités pour les 
différents intervenants. 
 
 
Le bilan financier est le suivant :  
 

Dépenses Recettes 

Intervenants extérieurs 15 409,85 € Fond amorçage école. publique 7 350,00 € 

Intervenants du service 22 023,38 € Fond amorçage école privée 2 100,00 € 

Fournitures diverses 1 241,01 € Subvention du CG35 50,00 € 

TOTAL 38 674,24 € TOTAL 9 500,00 € 
Résultat 29 174,24 € 

Nb. d'élèves concernés 189 

Coût à l'élève 154,36 € 
 
Prévisionnel 2015/2016 : 
 
Le temps consacré à ces activités pour l’année scolaire 2015/2016 est estimé à environ à 
1 452.50 heures.  
Le tableau ci-dessous précise le nombre d’heures en fonction des statuts des intervenants et 
recense ainsi les besoins en terme de recrutements et d’appels aux partenaires extérieurs 
(associations, entreprises…).  
Il est proposé de prévoir un nombre d’heures maximum supérieur à celui estimé pour les   
interventions des vacataires et des enseignants afin de faire face à un éventuel ajustement en 
cours d’année. 
 

Service Intervenants et 
type d’activités 

proposées 

Statut Nombre 
d’heures 
estimés 

Nombre 
d’heures 

maximum 

Rémunération 

 
 
 
 
 
 
 
Service 
Jeunesse 

Animateurs du 
Service jeunesse 
animation 
(activités sportives 
et culturelles…) 

Fonctionnaires 
territoriaux 

 
766.25 h 

 
770 h 

Selon le grade et la 
grille indiciaire de 
la fonction 
publique 
territoriale. 

Vacataires 
extérieurs 
(sport, musique…) 
 

Contrat de vacataire 
- recrutement par la 
ville 

 
143.75 h 

 
165 h 

Contrat de 
vacataire sur la 
base de  
 21 €/brut de 
l’heure. 



Animation 
 
Temps 
d’activités 
périscolaires 
 
 

Enseignants dans 
le cadre d’une 
activité accessoire 
(journal, 
informatique, 
chant, origami…) 

Fonctionnaires 
d’état 
(enseignement) 

 
108.75 h 

 
125 h 

Directeur : 
26,71€/heure 
 
Enseignant :  
24,28 €/heure 

Prestataires 
extérieurs 
(associations 
locales, auto 
entrepreneur…) 

Salariés 
d’associations, 
entrepreneurs et 
auto-entrepreneurs 

 
433.75 h 

 
440 h 

Règlement sur 
facture sur la base 
de 30€/heure. 

TOTAL 1452.50 
heures 

1 500 
heures 

 

 
Utilisation de la salle Saint Jean : 
 
La salle Saint Jean est propriété de l’association diocésaine / paroisse de Dinard. Sur l’année 
scolaire 2014/2015, cette salle a été utilisée pour accueillir certaines activités des temps 
périscolaires dédiées à l’école Sainte Catherine. Une convention fixant les conditions 
d’utilisation et d’entretien de la salle avait été passée avec l’association diocésaine / paroisse 
de Dinard. Celle-ci prévoyait une participation financière de la commune de Saint-Lunaire à 
hauteur de 50,00 € par mois pendant 10 mois. 
Le conseil Municipal est amené à se prononcer sur le renouvellement de cette convention. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le bilan de l’année scolaire 2014/2015 ci-énoncé, 
 

- APPROUVE l’organisation des Temps d’Activités Périscolaires pour l’année scolaire 
2015/2016 telle que présentée ci-dessus, 

- AUTORISE les créations de postes correspondantes, 
- DECIDE de recourir aux services d’intervenants extérieurs via un contrat fixant les 

modalités de la prestation de service, 
- ACCEPTE le renouvellement de la convention pour l’utilisation de la salle Saint-Jean 

selon les conditions financières exposées ci-dessus, à savoir 50 € par mois pendant 10 
mois, 

- MANDATE  Monsieur le Maire à la signature de toute pièce qui serait la suite ou la 
conséquence de la présente décision. 

 

Délibération n° 108/2015 
ALSH : CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE SAINT-BRIAC PO UR 

L’ACCUEIL DES ENFANTS BRIACINS 
 
Rapporteur : Loïc GANDON 
 
Une convention a été signée entre la commune de Saint-Lunaire et celle de Saint-Briac pour 
l’accueil des enfants briacins à l’ALSH de Saint-Lunaire. Suite à la réforme des rythmes 
scolaires et à l’évolution de l’organisation des services de la commune de Saint-Briac, il 
conviendra de revoir les modalités définies par cette convention. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

� DECIDE, dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires depuis la rentrée 2014, de 
modifier les temps d’intervention de l’agent de Saint Briac mis à disposition de 
l’accueil de Loisirs de Saint Lunaire ; 

� APPROUVE le projet d’avenant n°4 ci-dessous ; 



� PRECISE que cette délibération sera applicable sous réserve d’une délibération 
concomitante de la commune de Saint-Briac. 

 

 
 

Délibération n° 109/2015 
 
ASSOCIATION : CONVENTION AVEC EMERAUDE EVENTS DANS LE CADRE 
DU TRI RACE. 
 
Rapporteur : Jean-Noël GUILBERT 
 
Les 12 et 13 septembre 2015 auront lieu à Saint- Lunaire différentes épreuves sportives 
organisées par Emeraude Events : 3ème édition du « tri race » (triathlon half), 1ère édition du 
« swim race » et 1ère édition du « xtrem kids » (réservé au 6-12 ans). La commune de Saint-
Lunaire procure un appui logistique à l’organisation de cet évènement sportif.  
 
Le Conseil Municipal est amené à délibérer sur le projet de convention à intervenir entre 
l’association Emeraude Events et la commune, définissant le périmètre et les modalités 
d’intervention de la commune. 
 



 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

� ADOPTE le projet de convention tel qu’annexé à la présente, 
� MANDATE  Monsieur le Maire à sa signature. 

 

 



 

 

 

 

Délibération n° 110/2015 
 
POLICE MUNICIPALE : CONVENTION AVEC CHENIL SERVICE.  
 
Rapporteur : Michel PENHOUËT 

 
Le Code rural prévoit que chaque commune, quelle que soit sa taille, doit disposer « soit 
d’une fourrière communale apte à l’accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou 
en état de divagation (…), soit du service d’une fourrière établie sur le territoire d’une autre 
commune, avec l’accord de cette commune ». La gestion de la fourrière peut être déléguée à 
un organisme privé qui peut être une association de protection animale ou une société 
spécialisée. 



 
Par délibération n° 112/2013 en date du 14 novembre 2013, le Conseil Municipal avait décidé 
de ne pas renouveler le contrat de prestation pour la fourrière animale conclu auparavant avec 
l’entreprise Chenil Service. Il avait été décidé que les services municipaux procéderaient au 
ramassage et/ou à la capture des animaux errants ou divaguant et que ceux-ci seraient 
transportés à la fourrière du SIRDOM. Ce fonctionnement, mis en place depuis janvier 2014, 
n’apporte pas satisfaction : les services municipaux ne sont pas habilités ni équipés pour la 
capture et le transport des animaux et surtout, la fourrière animale du Sirdom n’est pas 
ouverte 7 jours su 7, ce qui pose problème lors de la capture d’animaux le week-end, les jours 
fériés ou le soir. 
 
Un devis pour un contrat de prestation a été demandé à Chenil Service. Ce contrat prévoit, 7 
jours sur 7 et 24 heures sur 24, les interventions, sur la voie publique et selon le code rural, 
nécessaires pour assurer :  

- la capture et la prise en charge des animaux divagants ; 
- la capture, la prise en charge et l’enlèvement en urgence des animaux dangereux ; 
- la prise en charge des animaux blessés et leur transport vers la clinique vétérinaire 

partenaire ; 
- le ramassage des animaux décédés dont le poids n’excède pas 40 kg et leur prise en 

charge par l’équarrisseur ; 
- la gestion de la fourrière animale ; 
- des informations en temps réel sur l’activité de la fourrière avec un accès direct sur 

leur logiciel métier. 
 
Le coût de cette prestation est de 0.764 € HT par habitant et par an. Le contrat est proposé 
pour une période allant de la date de notification  jusqu’au 31 décembre 2015. Il pourra 
ensuite être reconduit par tacite reconduction trois fois par période de 12 mois sans que sa 
durée totale n’excède 4 ans (fin le 31/12/2018). Chacune des parties pourra le dénoncer par 
LRAR 6 mois avant la fin de la période en cours. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de conclure ce contrat avec Chenil Service. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 5 voix  pour, 5 voix contre et 9 abstentions : 
 

� DECIDE de ne pas conclure le contrat proposé et de reporter ce point à l’ordre du jour 
du prochain conseil municipal. 

 
Délibération n° 111/2015 

 
PATRIMOINE : NOUVELLE FIXATION DU PRIX DU MANDAT PO UR LA VENTE 
DES VILLAS DU SITE DES HORIZONS. 
 
Rapporteur : Michel PENHOUËT 

 
La durée de la validité de l’estimation du prix de vente du patrimoine auprès des services 
fiscaux est d’un an. Par conséquent, une nouvelle estimation a été sollicitée pour la villa Ker 
Armor et la villa Les Horizons, propriétés de la commune. 
Au vu de cette nouvelle estimation, il est demandé aux membres du Conseil Municipal de 
fixer le prix de vente de ces deux villas. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

� FIXE  le prix de vente de la villa Ker Armor à 500 000.00 €, 
� FIXE  le prix de vente de la villa Les Horizons à 800 000.00 €, 

 



� DIT  que les villas seront mises en vente dans les trois agences immobilières de la 
ville, savoir l’Agence Mouchon, Assas Immo Conseil et l’Agence Maison Rouge ainsi 
que dans les agences de Dinard et des environs, 
 

� AUTORISE  Monsieur le Maire à signer les mandats de vente correspondants. 
 

 
Délibération n° 112/2015 

RAPPORTS D’ACTIVITES 2014 : SIRDOM, CCCE. 
 
Rapporteurs : Philippe LE BIHAN, Michel PENHOUËT 

 
Monsieur Philippe LE BIHAN et Monsieur le Maire ont présenté en séance les rapports 
annuels 2014 du SIRDOM et de la Communauté de Communes qui sont tenus à la disposition 
du public à l’accueil de la Mairie. 
 

Délibération n° 113/2015 
RAPPORT 2014 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE D ’EAU POTABLE. 
 
Rapporteur : Loïc GANDON 
 
Monsieur Loïc GANDON a présenté en séance le rapport annuel 2014 du service d’eau 
potable qui est consultable à l’accueil de la mairie et sur le site internet de la ville. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

� APPROUVE le Rapport 2014 sur le Prix et la Qualité du service de l’eau potable de 
Saint Lunaire. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

 


